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ASSEMBLÉE NATIONALE
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instituteurs
Question écrite n° 11672

Texte de la question

M. Noël Mamère attire l'attention de Mme le ministre délégué chargé de l'enseignement scolaire sur la situation
des suppléants éventuels dans le premier degré. Ce sont des personnes embauchées sur simple entretien et
mis directement sur poste, sans aucune formation, dans l'enseignement scolaire. Les plus anciens ont été
recrutés en 1989 mais la grande majorité se situe autour de six années d'ancienneté et souvent dans le cadre
de missions difficiles. Il attire son attention sur la très grande précarité de ces emplois, entraînant de pénibles
conditions de vie et de travail pour ces enseignants. Il lui appelle qu'aucun déroulement de carrière ne leur est
ouvert, que leurs salaires (autour de 6 000 francs quelle que soit leur ancienneté) sont dérisoires comparés à
leurs responsabilités et qu'ils se sentent rejetés aux marges de l'école. Ces suppléants éventuels sont peu
nombreux : 637 en France. Ils font le même métier que les instituteurs et professeurs des écoles généralement
dans les classes les plus difficiles ; ils ont acquis une expérience qui doit pouvoir être prise en compte. En
conséquence, il lui demande ce qu'elle compte faire pour résorber au plus vite dans l'éducation nationale cette
forme de précarité et si elle envisage d'instituer pour cette catégorie d'enseignants, quel que soit leur diplôme
initial, un concours spécifique offrant autant de place que d'inscrits. Il lui demande que le décret instituant le
concours précise que l'implantation des places corresponde à l'implantation des suppléants.

Texte de la réponse

Compte tenu des dispositifs d'accès au corps des professeurs des écoles dont disposent les instituteurs
suppléants, le nombre de ces derniers a considérablement diminué puisque si on en comptait 1 112 au 15
octobre 1995, on n'en comptait plus que 637 au 15 octobre 1997. Ceux qui ne possèdent pas la licence mais
sont titulaires d'un diplôme d'enseignement universitaire général ou d'un diplôme sanctionnant deux années
d'études postsecondaires peuvent se présenter au concours d'accès au cycle préparatoire au second concours
interne de recrutement de professeurs des écoles dès qu'ils justifient de trois années de services. Après une
année en cycle préparatoire, ils se présentent au second concours interne de recrutement de professeurs des
écoles. Il est à noter que le taux de réussite des élèves-professeurs du cycle préparatoire est particulièrement
élevé. Les instituteurs suppléants titulaires de la licence ou d'un diplôme sanctionnant trois années d'études
postsecondaires peuvent se présenter soit au concours externe de recrutement de professeurs des écoles, soit
au second concours interne (dès qu'ils justifient de trois années de services). Il est précisé que l'arrêté du 21
novembre 1994 a modifié l'arrêté du 18 octobre 1991 fixant les modalités d'organisation du concours d'accès au
cycle préparatoire afin de mieux professionnaliser les épreuves de ce concours dans le but de favoriser les
instituteurs suppléants. Dans le même esprit, la note de service n° 94-271 du 16 novembre 1994 a révisé les
épreuves du concours externe et du second concours interne. Au-delà d'une bonne maîtrise des contenus
disciplinaires, il s'agit désormais de constater chez les candidats un certain nombre de compétences de type
professionnel, notamment une bonne connaissance des programmes et instructions relatifs à l'école primaire et
une maîtrise des méthodologies permettant l'utilisation de ces contenus disciplinaires au niveau de l'école. Cette
mesure, mise en oeuvre dès la session de 1995, place donc les instituteurs suppléants titulaires d'une licence
ou d'un diplôme sanctionnant trois années d'études postsecondaires en position favorable par rapport aux
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autres candidats. Il apparaît donc, et les chiffres mentionnés ci-dessus le confirment, que les procédures
d'intégration des instituteurs suppléants existent et qu'elles fonctionnent bien. Un seul problème important
demeure : celui des 127 instituteurs suppléants qui ne sont titulaires que du seul baccalauréat. Aussi, un projet
de décret fixant des modalités exceptionnelles de recrutement d'instituteurs, qui vient d'être examiné par le
Conseil d'Etat, a-t-il pour objet de réserver aux instituteurs suppléants titulaires au moins du baccalauréat et
justifiant, à la date de clôture des inscriptions, d'une durée de services publics au moins équivalente à quatre
années d'équivalent temps plein, dont au moins une année en qualité d'instituteur suppléant, des concours leur
permettant d'être titularisés dans le corps des instituteurs.

Données clés

Auteur : M. Noël Mamère
Circonscription : Gironde (3e circonscription) - Radical, Citoyen et Vert
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11672
Rubrique : Enseignement maternel et primaire : personnel
Ministère interrogé : enseignement scolaire
Ministère attributaire : enseignement scolaire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 mars 1998, page 1441
Réponse publiée le : 25 mai 1998, page 2890

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE11672
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2045

